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		Guides Franchise Equitable – 1		

				

				
		
				
			
				
			











		

				
				
		Franchise Equitable, Guide numéro 2		

				

				
		
				
			
				
			











		

				
				
		Franchise Equitable, Guide numéro 3		

				

				
		
				
			
				
			











		

				
				
		Franchise Equitable, Guide numéro 4		

				

				
		
				
			
				
			











		

				
				
		Franchise Equitable, Guide numéro 5		

				

				
		
				
			
				
			











		

				
				
		Franchise Equitable, Guide numéro 6		
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			Franchise équitable
		

				

				
				
							Nous proposons une FRANCHISE EQUITABLE pour rétablir l’équilibre entre le franchisé et le franchiseur.
La franchise n’a de sens et de légitimité que si elle est un partenariat gagnant-gagnant. Pour cela le franchisé doit être armé et exigeant.						

				

					

		

				
			
						
				
														
							











								
													

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
			Pourquoi Franchise équitable ?
		

				

				
				
			Pour rétablir l'équilibre
		

				

				
				
							Plus de 1.800 réseaux de franchise, 70.000 points de vente franchisés pour un chiffre d’affaires de plus de 53 milliards d’euros. Les chiffres de la franchise font tourner la tête !
Vous devez dépasser ces chiffres et l’engouement que suscite ce modèle économique pour prendre conscience que la franchise a deux visages: celui du succès et celui de la ruine du franchisé.
						

				

				
				
			Succès
		

				

				
				
							Quand un franchisé noue un partenariat avec un franchiseur sérieux et loyal, qui détient un savoir-faire original et rentable et lui apporte une assistance tout au long du contrat, la franchise est un vecteur de réussite. La franchise est alors pour le franchisé une opportunité de réaliser une reconversion professionnelle, de devenir un commerçant indépendant à la tête d’un point de vente ou d’une entreprise de prestations de services, d’augmenter sa rémunération et de créer un patrimoine.
						

				

				
				
			échec
		

				

				
				
							Trop de franchisés s’effondrent, tant sur le plan financier que personnel, après avoir subi le manque de transparence, l’incompétence ou encore la tromperie de leur franchiseur. Les franchisés en paient alors très cher le prix. Dans le meilleur des cas ils ne se rémunèrent pas pendant plusieurs années, dans le pire des cas ils perdent leurs économies et leur maison, avec les graves répercussions que cela provoque sur leur santé et leur vie familiale.
						

				

				
				
							Nous dénonçons avec force la part d’ombre de la franchise qui est trop souvent ignorée et même occultée avec beaucoup d’hypocrisie. Depuis 40 ans, notre cabinet lutte aux côtés des franchisés pour dénoncer ces abus et les faire sanctionner.
Il faut arrêter l’hécatombe !
						

				

				
				
			À armes égales
		

				

				
				
							Guide après guide, nous fournirons un arsenal d’outils destinés à permettre au franchisé de décrypter le fonctionnement de la franchise, d’optimiser son partenariat et de déjouer les pièges. Le but de FRANCHISE EQUITABLE est de favoriser la réussite de chaque franchisé en lui permettant de:
						

				

				
				
			
			
											
													
										Connaître les informations qu’il doit impérativement exiger du franchiseur avant de signer un contrat de franchise.
									
	
											
													
										Savoir mettre de côté son enthousiasme pour repérer les voyants rouges qui doivent le convaincre de renoncer à signer.
									
	
											
													
										Apprendre à négocier les clauses des contrats de franchise, de prêt et de bail.
									
	
											
													
										Savoir refuser les clauses inacceptables et déséquilibrées.
									
	
											
													
										Comprendre à quoi il s’engage et la portée des clauses des contrats.
									
	
											
													
										Etre capable d’exiger du franchiseur qu’il respecte ses obligations tout au long du contrat, notamment son obligation d’assistance.
									
	
											
													
										Savoir conserver les preuves des manquements du franchiseur.
									
	
											
													
										Apprendre à s’appuyer sur les autres franchisés du réseau et ne pas rester isolé.
									
	
											
													
										Savoir ce qu’il est en droit d’exiger du franchiseur en contrepartie des redevances versées.
									
	
											
													
										Préparer sa reconversion à l’expiration du contrat.
									
	
											
													
										Régler amiablement les conflits et à défaut, préparer et mener un procès. 
									


				

				

				
				
			Charlotte BELLET et Rodolphe PERRIER
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						Rodolphe Perrier					

											
							Avocat
						

								

									

					

							

				

				

					

		

					

		
					

		

					

		
				

				
					
						
					
			
						
				
														
							











								
													

				

					

		

				
			
						
				
			Avocats des franchisés, des distributeurs et de l'entreprise depuis 1984.
		

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
					
			
	
		

					
					
			
						
				
			Le Cabinet :
		

				

					

		

				
			
						
				
							Créé en 1984, notre cabinet d’avocats a développé son expertise dans le conseil et la défense des PME et plus particulièrement des concessionnaires et des franchisés.
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